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DECISION n'07/2025
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURES DANS LE CADRE D’UN DEPOT DE PLAINTE

EN QUALiTE D’ADMiNiSTRATEUR DE GARDE ou DiRECrEUR D’ASTREiNTE

Vu le Code de la Santé Publique et notamment l’article 6143-7,

Vu les Articles D. 6143-33 à D. 6143-35 du Code de la Santé Publique relatifs à la délégation de signature des
Directeurs des Etablissements de Santé,

Vu l’instance collégiale du Centre National de Gestion nommant Monsieur Cyril LENNE en qualité de directeur
d’hôpital non titulaire des Centres Hospitaliers de Maubeuge et de Felleries Liessies le 28 avril 2023,

Vu le contrat de travail établi le 31 mai 2023 entre l’Agence Régionale de Santé des Hauts de France et Monsieur
Cyril LENNE, le nommant directeur d’hôpital non titulaire des Centres Hospitaliers de Maubeuge et de Felleries Liessies, à
compter du 1er juin 2023,

Vu la décision de l’Agence Régionale de Santé des Hauts de France portant nomination de
Monsieur Cyril LENNE en qualité de directeur par intérim du Centre Hospitalier de Jeumont en date du 30 mai 2023,

Vu l’article 15-3 du Code de procédure pénale,

Vu la décision du Directeur du Centre Hospitalier de Maubeuge n'09/2025 portant délégation de signature aux
administrateurs de garde,

Vu la décision du Directeur du Centre Hospitalier de Maubeuge n'08/2025 portant délégation de signature aux
directeurs d’astreinte,

Le Directeur du Centre Hospitalier de Maubeuge :

DECIDE

Article 1

La présente décision annule et remplace la décision n' 24/2024.

Article 2

Une délégation de signature est accordée aux Directeurs d’Astreinte et aux Administrateurs de Garde cités dans
le tableau joint.

Article 3
Il est accordé aux Directeurs d’Astreinte et aux Administrateurs de Garde, cités dans le tableau, une délégation
de signature pour tous actes et décisions relevant de la compétence du Directeur de l’établissement et
intervenant pendant la garde administrative, y compris dans le cadre d’un dépôt de plainte au titre de
l’établissement.

La présente décision est applicable à compter de sa signi
de la préfecture

Fait à Maubeu

É Di

Cyril

;era publiée au recl eil des actes administratifs
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(cf. tableau joint)
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Directeurs d’astreinte du Centre Hospitalier de Maubeuge

Directrice des Soins FF

Administrateurs c
Nom

Firouz AZIZI

Faustine CHATELAI N Directrice Adjointe

Directrice Déléguée CHM-CHFL-CHJ

Directrice Adjointe

Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Barbara CHIARELLO

Sandra FOVEZ

Sandra GRAUX

Othman LAZAAR

Hugues PONCET


